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Pour tout savoir régulièrement sur la vie 
municipale, les associations, les évènements 

de la Commune et recevoir les comptes-
rendus des conseils municipaux, inscrivez-vous 
à «La Lettre», l’actualité municipale par mail : 

lalettre@hauteville-lompnes.com
ou consultez le site internet de la Ville : 

www.hauteville-lompnes.com
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Edito

Madame, Monsieur, 
Chers Amis, 

Au nom du Conseil Municipal, je vou-
drais tout d’abord vous présenter nos 
vœux les plus chaleureux de santé et 
de bonheur pour cette nouvelle an-
née. Que pour vous, votre famille et 
vos proches, 2018 soit placée sous le 
signe des réussites et des joies mais 
aussi sous le signe de la fraternité 
pour atténuer vos peines ou vos souf-
frances. 

Traditionnellement, cette période de 
vœux est l’occasion de faire un bilan 
de l’année écoulée et de tracer des 
perspectives. 

2017 fut au niveau national une an-
née chargée en élections, en évène-
ments réservant quelques surprises. 
Elle restera une référence, tant les 
conséquences sur le plan politique 
et sociétal sont importantes. L’heure 
est aux renouvellements, aux chan-
gements qui bouleversent les re-
pères traditionnels. Une petite révo-
lution, sans heurts ni pavés, dont peu 
avaient été les prophètes, comme 
quoi les meilleurs prévisionnistes ont 
leur limite.

Nos collectivités territoriales 
n’échappent pas à cette spirale du 
changement. L’innovation, le chan-
gement ne sont jamais une pro-
messe de succès, mais leur absence 
est toujours une garantie d’échec.

 Faute d’avoir anticipé, notre terri-
toire a le devoir aujourd’hui, du moins 
avant la fin de ce mandat ‘‘d’oser 
l’avenir.’’ Nos futures décisions vont 

profondément marquer l’histoire de 
nos communes. 

A NOTRE ECHELLE 
COMMUNALE, QUE 
FAUT-IL RETENIR DE 
CETTE ANNÉE PASSÉE ?
Votre équipe municipale a pour-
suivi avec détermination la mise en 
œuvre de son programme. Malgré 
les difficultés, nous sommes déter-
minés à tenir nos engagements. 
Pas d’augmentation d’impôts, pas 
d’emprunt au budget général, maî-
trise des dépenses de fonctionne-
ment restent la philosophie de notre 
gestion.

Merci à l’ensemble des collègues 
élus, maire-adjoints,  Conseillers Dé-
légués et conseillers pour leur travail, 
leur cohésion et leur fidélité. 

Notre Directrice Générale des Ser-
vices Edith Vincent-Morard et l’en-
semble du personnel communal, qui 
ont le souci du service public, sont à 
nos côtés pour faire aussi bien avec 
moins et ne pas dégrader le niveau 
des prestations. Je voudrais ici les re-
mercier et leur dire que je les soutiens 
surtout quand je lis sur les réseaux 
sociaux certains commentaires pas 
très sympas à leur encontre. Heureu-
sement que pour la grande majorité, 
ce sont  plus souvent des remercie-
ments. 

Je voudrais également souligner le 
rôle très apprécié de nos partenaires 
locaux et départementaux : Gen-
darmes, Pompiers, Trésor Public, ONF, 
SEMCODA, Dynacité. Et aussi l’appui 
financier et de conseil de l’Etat, de la 
Région et du Département.

Je veux aussi rendre un hommage 
appuyé à toutes celles et à tous ceux 
qui localement entreprennent, inves-
tissent, embauchent, construisent, 
travaillent et consomment. Vous 
croyez en votre commune, vous êtes 
les moteurs de l’économie locale. 
Nous sommes à votre écoute et à 
votre disposition.

Merci à nos nombreuses associations 

qui poursuivent leurs actions de soli-
darité et d’animations culturelles et 
sportives. Vous contribuez au ‘’Bien 
Vivre sur le Plateau’’. Avec la Com-
munauté de Communes nous pour-
suivrons notre accompagnement 
dans la mesure de nos moyens.

2017 A ÉTÉ DÉTERMINANT
POUR UN CERTAIN NOMBRE 
DE DOSSIERS AVEC DES 
BONNES NOUVELLES : 

• Le projet de la nouvelle 
gendarmerie a été accepté par le 
Ministère. Dynacité sera le maître 
d’ouvrage. La déconstruction a pris 
du retard mais a commencé. 

• Le projet médical coordon-
né poursuit son chemin avec les 
accords sur le financement du FAM 
(Foyer d’accueil médicalisé) qui 
remplacera les soins de suite de l’Or-
cet. La réalisation prendra quelques 
années. 

• Le CHPH (Centre Hospitalier 
Public d’Hauteville) a mis à l’étude 
une construction neuve pour l’ad-
dictologie à la place de l’Espé-
rance. 

• La grande friche de l’ancien 
IME la Savoie, que la Commune 
a récupérée pour permettre la 
construction neuve, est gardiennée 
et utilisée pour une nouvelle activité 
de loisirs Airsoft.

• Le Groupe 5 Santé a racheté 
la  SA le Pontet qui était la proprié-
té de la SEM (Société d’Economie 
Mixte du Plateau). Grâce à la SEM-
CODA de l’Ain, maître d’ouvrage, 
5 Santé va construire une clinique 
neuve près du Complexe Spor-
tif pour mettre en œuvre un projet 
médical innovant de rééducation 
pneumologique, associée au sport 
et à la remise en forme. 

"Pas d’augmentation d’impôts, 
pas d’emprunt au budget 

général, maîtrise des dépenses 
de fonctionnement, restent la 
philosophie de notre gestion."



 Pages 4-5

La SEM  a été créée en 2004 pour 
racheter le Modern et Clair Soleil et 
éviter leur délocalisation. 

Elle a rempli sa mission sans que le 
contribuable soit mis à contribution. 
De plus, après déménagement vers 
la nouvelle clinique,  elle récupèrera 
les tènements immobiliers.

• En fin d’année, la Commune 
a signé la vente d’une partie de la 
Carrière ‘‘Franco-Italienne’’. Cette 
transaction a le double mérite de 
mettre fin à des épisodes com-
pliqués dans la gestion de cette 
carrière et de donner un coup de 
pouce à notre budget d’investisse-
ment.

• Enfin, après notre rdv au mi-
nistère de l’intérieur le 12 décembre 
dernier le Casino a obtenu les 3 ans 
d’autorisation.

QUELLES SONT LES
PERSPECTIVES POUR 2018 ?
De nouveaux investissements sont 
prévus sur les routes en coordination 
et avec l’appui du Département 
dans le même principe que le bou-
levard Frédéric Dumarest : rétrécis-
sement de la chaussée et voie pié-
tonne et cyclable. La Construction 
de la nouvelle clinique nous oblige à 
inverser nos priorités : Avenue de la 
Liberté en 2018, Avenue de Lyon et 
Carrefour du stade en 2019. 

Le gros programme d’amélioration 
du réseau d’assainissement va se 
poursuivre, ainsi que les mises en ac-
cessibilité des établissements rece-
vant du public. 

Ecoles, bâtiments, voirie, forêt, as-
sociations, animations, marchés, ne 
seront pas oubliés sous la houlette 
de vos élus : adjoints, conseillers dé-
légués, conseillers. Je les remercie à 
nouveau pour leur travail et leur im-
plication. 

2018 SERA UNE ANNÉE 
TRÈS CHARGÉE ET 
FONDAMENTALE VOIRE
HISTORIQUE
-Pour la Commune : elle va ouvrir 

avec le forage prévu ce printemps, 
une nouvelle page de son histoire. 
Notre station climatique de réédu-
cation pourra prolonger et déve-
lopper son savoir-faire historique des 
soins aux personnes vers le bien-être, 
le ressourcement et le thermalisme. 

- Pour la Communauté de Com-
munes qui devra, avec les Com-
munes membres, finaliser et voter 
l’intégration dans la CAHB (Commu-
nauté d’Agglomération du Haut Bu-
gey) au 1er Janvier 2019, conduire 
les chantiers de forage, de Montcor-
nelles, accompagner le projet de 
Plateforme innovation de la MFR, la 
fin des travaux sur Terre Ronde, la 
MSAP (Maison des services à la Po-
pulation) et le contrat de ruralité. 

Beaucoup de travail... même trop 
pour l’équipe administrative inter-
communale qu’il faudra aider voire 
renforcer provisoirement.

Merci à Philippe Emin Président, 
aux collègues Maires de la C.C., au 
conseil communautaire, à Valérie 
Joly et à toute l’équipe de la C.C. 
pour l’aide et le bon partenariat que 
nous avons.

Dans cette perspective d’évolu-
tion, la réflexion sur une Commune 
Nouvelle doit rester d’actualité. Le 
grand ensemble qui aurait pu réunir 
tout le Plateau n’a pas fait consen-
sus, il n’est plus d’actualité. Mais 
pour que l’identité de ce territoire 
existe demain dans ce grand en-
semble, il faut s’unir. Trois conseils 
municipaux avaient voté pour : Cor-
maranche-en-Bugey, Thézillieu et 
Hauteville-Lompnes. Nous avons dé-
cidé de le faire à 3 pour l’avenir de 
notre Plateau. 

‘‘ La différence entre l’optimisme et 
le pessimisme’’ écrivait St Exupéry : 
‘‘Un pessimiste fait de ses occasions 
des difficultés et un optimiste fait de 
ses difficultés des occasions’’. 

Je souhaite que nous fassions de nos 
difficultés une belle occasion.

Dans ces perspectives encoura-
geantes, je vous renouvèle mes 
vœux d’une très bonne année 2018. 

Bernard ARGENTI, 
Maire d’Hauteville-Lompnes. 

"‘‘ La différence 
entre l’optimisme
et le pessimisme’

écrivait St Exupéry: 
‘‘Un pessimiste fait 
de ses occasions des 

difficultés et un 
optimiste fait de ses

difficultés des
occasions’’."



La Vie de 
Quartier

UN POINT LIVRE INSTALLE 
A LONGECOMBE
NOS DÉLÉGUÉS DE QUARTIER ONT DES IDÉES !

A Longecombe, l’installation d’une boîte à livres 
sous le lavoir a connu un vif succès de la part des 
habitants. Les délégués ont travaillé sur la décora-
tion d’une cabine téléphonique fournie par un ad-
ministré et c’est une véritable réussite.

La boîte à livres donne l’occasion d’emprunter de 
la lecture gratuite et permet aussi aux habitants 
de déposer les livres qu’ils ont déjà lu pour en faire 
profiter leurs voisins ou les passants qui peuvent les 
emprunter.

Marie TRAINI,
Maire-Adjointe en charge 

de la gestion des quartiers. 
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"Les délégués ont travaillé sur la décoration d’une 
cabine téléphonique fournie par un admnistré et 

c’est une véritable réussite."
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Municipale
reseaux eau et assainissement
MISE EN CONFORMITE
DU RESEAU 
D’ASSAINISSEMENT 
ET REHABILITATION DES 
DEVERSOIRS D’ORAGE

Dans le cadre du contrat de ter-
ritoire du Plateau d’Hauteville et 
Marais de Vaux signé le 13 Avril 
2017, la Commune s’est enga-
gée à mettre en conformité son 
réseau d’assainissement et réha-
biliter certains déversoirs d’orage 
sur une période de 5 ans (2016-
2020) et ainsi profiter des aides 
accordées : 30 % (Agence de 
l’Eau), 20 % (Taux d’aide complé-
mentaire Agence de l’Eau dans 
le cadre du contrat de territoire), 
et 20 % (Conseil Départemental 
de l’Ain). Ce programme estimé 
à 1,46 M € va nous permettre de 
lever la non-conformité de notre 
système d’assainissement vis-à-vis 
de la directive Eaux Résiduaires 
Urbaines. 

La Commune rappelle aux pro-
priétaires concernés par ces tra-
vaux, l’obligation de mettre en 
conformité leur maison ou bâti-
ment et ceci dans un délai de 2 
ans à réception des travaux. 

Programme 2016-2017 : Les tra-
vaux ont été confiés à l’entreprise 
VINCENT TP / PETTINI pour un mon-
tant de 381 508 € HT.

Ces travaux ont concerné la réha-
bilitation des déversoirs d’orage 
N°26 Boulevard Dumarest, du 
N°03 et N°03 Bis Rue Nationale 
ainsi que la mise en séparatif de 
la Rue Nationale, Rue des Villas et 
Rue des Violettes. 

Programme 2018 : Travaux de 
mise en séparatif et reprise de 
branchements Rue des Fonta-
nettes, Rue du Bugey et Rue de 
la Forestière. 

Programme 2019 : Reprise des dé-
versoirs d’orage N°9, N°10 et N°11 
vers le casino et suppression du 
N°6 Rue des Fontanettes. Reprise 

de nouveaux branchements Rue 
Jean Miguet et Rue de la Gare. 
Prolongement mise en séparatif 
Rue Nationale et Rue des Fonta-
nettes. Création d’un nouveau 
réseau eaux usées intersection 
Rue Nationale/Rue des Violettes. 

Programme 2020 : Création d’un 
réseau d’eaux usées, reprise des 
branchements lotissement des 
Aberreaux et chemin des Lésines 
et suppression d’un déversoir 
d’orage (N°25). Reprise de mau-
vais branchements Rue du Doc-
teur Crépin. Reprise des déver-
soirs d’orages N°19 Rue de Tenay, 
N°13 Rue du 8 Mai 1945 et N°23 
Rue du Docteur Crépin. 

Didier BOURGEAIS,
Maire-Adjoint en charge 

de la Régie de l’Eau et de
l’Assainissement. 
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TRAVAUX
POINT SUR LES 
TRAVAUX ENTREPRIS 
EN 2017.

La situation financière de la Com-
mune reste tendue malgré une 
gestion rigoureuse. Pour autant, 
nous nous employons à faire 
avancer l’économie dans le bon 
sens. Quelques projets qui per-
mettraient d’améliorer le quo-
tidien de chacun sont dans les 
tuyaux. Par manque de trésore-
rie, ils ont été différés. Beaucoup 
de travaux et de tâches ont été 
confiés aux services techniques, 
lesquels sont intervenus avec 
compétences et professionna-
lisme. Je ferais pour ma part un 
tour d’horizon et un point sur les 
différents travaux qui ont été réa-
lisés en interne ou par des entre-
prises privées. 

VOIRIE
- Une étude de 
faisabilité est lan-
cée concernant 
l’aménagement 
de l’Avenue de 
Lyon et la réfec-
tion de la couche 
de roulement et 
des trottoirs avec l’étude d’une 
possibilité de créer une voie 
douce dans la continuité et à 
l’identique du Boulevard Fréderic 
Dumarest, voie montant jusqu’au 
collège par la Rue des Entressets, 
délimitée par des poteaux en 
bois. 

Les travaux ne pourront cepen-
dant pas être effectués en 2018 
pour cause du démarrage d’un 
important chantier de construc-
tion de la ‘‘Clinique du Souffle - 
Le Pontet’’, avec accès sur cette 

avenue, d’où 
beaucoup de 
camions et d’en-
gins vont transiter 
pour accéder au 
chantier qui de-
vrait démarrer en 
Avril 2018. 

- De nombreux 
marquages au sol ont été réalisés 
par nos services techniques en 
interne cet été, avec la création 
de zones bleues, en lien avec les 
commerçants pour favoriser la ro-
tation des véhicules devant leurs 
magasins. 

- 22 Tonnes de goudron en point 
à temps ont été répandues sur 
nos voies communales. 

- 8 Tonnes d’enrobé projeté (nou-
veau concept) sur le centre-ville 
avec beaucoup d’efficacité.

"Nous espérons que les 
finances permettront
en 2018 de mener à 

bien de nombreuses et 
nécessaires autres 

opérations pour améliorer 
le quotidien de chaque 

administré."
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BATIMENTS 
- La mise en accessibilité (ADAP) 
des bâtiments se poursuit peu à 
peu ainsi que l’amélioration éner-
gétique (remplacement partiel 
de portes et fenêtres de l’école 
maternelle). Tandis que d’autres 
projets sont initiés (isolement des 
combles de la  salle 
des fêtes, etc...)  sur 
lesquels la com-
mune a obtenu des 
subventionnements 
non négligeables et 
qui devraient voir le 
jour en 2018. 

- Les dossiers de sé-
curisation partielle 
des écoles ont enfin 
reçu une réponse 
positive de subven-
tionnement de la 
part de l’Etat en No-
vembre, ce qui de-
vrait permettre leur 
mise en oeuvre au 
Printemps 2018. 

- Suite à une nou-
velle panne de la 
vieille chaudière 
fioul du CLSH, la 
Commune a saisi 
l’opportunité de la 
remplacer par une 
nouvelle chaudière 
Gaz et de réno-
ver entièrement la 
chaufferie. Le confort devrait 
être amélioré et des économies 
conséquentes réalisées sur la 
consommation énergétique du 
bâtiment assurant ainsi la péren-
nité pour le bien-être des associa-
tions qui l’occupent. 

- Diverses réparations ont été ef-
fectuées (cheneaux de la salle 
des fêtes, porte et toit de l’Eglise 
de Lacoux, amélioration et mise 
en conformité de l’éclairage 

de la salle des fêtes, etc... Merci 
aux entreprises qui ont collaboré 
avec la Commune ainsi qu’à nos 
agents des services techniques... 
Nous espérons que les finances 
permettront en 2018 de mener 
à bien de nombreuses et néces-
saires opérations pour améliorer 

le quotidien de chaque adminis-
tré. 

- L’étude de faisabilité pour la 
création d’un ascenseur en Mai-
rie est en cours en collaboration 
avec un cabinet d’architecture. 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS

- Suite à la réfection du Boulevard 
Frédéric Dumarest et la création 
de la ‘‘Voie Douce’’, des arbres 
ont été abattus et des espaces 

verts créés par nos services tech-
niques. La ‘‘Voie Douce’’ ren-
contre un beau succès depuis sa 
mise en fonction et tout le monde 
y retrouve son compte. 

- Le nouvel éclairage du par-
king de la salle des fêtes à LED 
donne entière satisfaction. Une 

grosse maintenance 
a été réalisée cet 
automne (Octobre 
2017) sur l’éclairage 
public dont certains 
tronçons sont au-
jourd’hui obsolètes 
et dangereux. 2 
armoires de com-
mandes ont été 
remplacées. Des 
opérations d’ur-
gence ont été me-
nées pour sécuriser 
des mâts accidentés 
par des véhicules en 
collaboration avec 
notre prestataire. 
(Entreprise GUINOT 
très réactifs : merci à 
eux...) 

- Il y a eu aussi la 
mise en place de la 
sculpture de Mon-
sieur Jean-François 
Hamelin avec la 
collaboration de la 
Société Euromarbles 
pour le transport, de 
nos services tech-

niques pour le terrassement et 
la confection du socle en béton 
armé et de l’Atelier de la Pierre 
(Rémi Pesenti). 

- Une plateforme destinée à re-
cevoir un kiosque en bois a été 
confectionnée en interne et le 
kiosque construit et mis en place 
par la MFR sous l’égide de l’Of-
fice de Tourisme du Plateau 
d’Hauteville.
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- Nos services techniques ont 
participé à la réussite d’un bon 
nombre de manifestations qui ont 
valorisé l’image de la Commune. 
(concert dans les carrières, Fes-
tival de Théâtre, Festival Nature, 
etc.) 

- La Mairie débute un projet de 
‘‘Ferme Photovoltaïque’’ avec 
ENGIE sur le site des Granges Bal-
lets à partir de modules fixes pour 
une période de 20 à 30 ans. (Le 
dossier est en cours d’instruction.) 

- Les efforts de la Mairie auprès de 
‘‘Dynacité’’ pour la déconstruc-
tion de l’immeuble la Donchère 
a enfin été couronné de succès, 
‘‘Dynacité’’ ayant lancé le chan-

tier en cette fin d’année. 

- La Maison Maubet, propriété de 
la Commune, a trouvé preneur et 
cédée, elle devrait devenir une 
Pharmacie, redonnant un peu 
d’éclat au centre-ville. 

- Le déploiement de la Fibre Op-
tique se poursuit par l’action du 
SIEA avec la coopération des 
Communes d’Hauteville-Lom-

pnes et d’Evosges, par la 
construction d’une artère qui relie 
ces 2 communes. La partie ‘‘Des-
serte’’ des hameaux proches 
de cette artère devrait pouvoir 
se faire en 2018, tandis que le 
centre d’Hauteville-Lompnes qui 
n’est pas trop mal desservi par le 
réseau cuivre en ADSL, doit être 
équipé après 2019.

 MATERIEL 

Le véhicule de la Police Munici-
pale a été remplacé. 

Guy ZANI,
Maire-Adjoint 

en charge des Travaux

" Nos services techniques
ont participé à la réussite

d’un bon nombre de 
manifestations qui ont 

valorisé l’image de 
la Commune. "

Le
s T

ra
va

ux
ECONOMIE
VENTE DE LA CARRIERE 
‘‘LA FRANCO-ITALIENNE’’ : 
DERNIER ACTE D’UN LONG FEUILLETON

L’Acte de vente des 9 Hectares 14 dont 7 Hectares 
40 d’exploitables de la Carrière dénommée ‘‘la 
Franco-Italienne’’ a été signé le 22 Décembre 2017. 

L’acquéreur, la Société ‘‘Carrières des Pierres de 
Hauteville’’ actuel exploitant, a été retenue après 
appel d’offres, pour ses propositions financières 
mais aussi techniques notamment en ce qui 
concerne la remise en état de la route de desserte 
et un éventuel nouvel itinéraire. 

C’est l’aboutissement d’un long processus. Petit 
rappel : cette carrière, propriété de la Commune, 

était fermée. Réouverte en 2003, l’exploitation 
fut autorisée en 2007 mais il a fallu attendre 2015 
pour  que les premiers blocs et granulats soient 
commercialisés. Très vite les relations ont été difficiles 
avec l’exploitant de l’époque qui ne respectait pas 
les obligations du contrat, qu’il a d’ailleurs cédé le 
15 Mai 2017 à la Société ‘‘Carrières des Pierres de 
Hauteville’’. 

La Vente de ce tènement de 9 Hectares 14 permet 
à la Commune de mettre fin à cette longue période 
d’incertitude, de difficultés et contentieux qu’a 
connu cette carrière, et aussi permet de redonner 
du souffle à notre budget communal. 

Bernard ARGENTI, 
Maire.

Ec
on

om
ie
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FINANCES
POINT SUR LES 
BUDGETS 
PREVISIONNELS
2017 :

39%
CHARGES DE 
PERSONNEL

1 773 000 €
(Salaires et cotisations : 
40 agents, 1 stagiaire,

1 apprenti 
et 7 à 8 contractuels)

9%
autres charges de 
geStion courante

401 580 €
(subvention aux 

associations, CSC les 
7 Lieux et comcom 

-Bugey Bus)

6%
Charges

fInancieres
300 000 €

(Intérêts emprunts
et lignes de
trésorerie)

1%
Charges

EXCEPTIONNELLES
45 700 €

15%
COMPENSATION

cOMCOM
706 320 €
(Espace Petite 

Enfance, Téleskis 
Terre Ronde, Taxe 

Professionnelle 
Unique, FPIC)

4%
VIREMENT A LA 

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

170 350 €
(Autofinancement)

2%
AMORTISSEMENTS
100 000 €

(biens et matériels)

24%
FRAIS DE FONCTIONNEMENT

1 100 000 €
(dont : 

- dépenses énergétiques : 368 500 €
- Entretiens bâtiments et terrains : 125 900 €
- Entretiens des voiries et réseaux : 79 800 €

Assurances : 110 000 €
Taxes foncières : 54 200 €)

4 596 950 €

47%
Impôts et taxes
2 180 500 €

divers
6 450 € 

30%
Dotations et 
participations 

Etat
1 373 000 €

7%
317 000 €

Recettes de services
(Cantines, garderie, frais de 

secours) 
MUTUALISATION DES 

SALAIRES
(3 Régies + piscine) 

13%
590 000 €

Locations diverses
(Carrières, salle des fêtes, 

etc...)
reversion du 
budget forêt

3%
ATTENUATION DE 

CHARGES
130 000 €

(Remboursement 
Maladie Agents)

4 596 950 €

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Le
s Fi

na
nc

es

recettes



Nicole ROSIER, 
Maire-Adjointe 

en charge 
des Finances. 
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24%
FRAIS DE FONCTIONNEMENT

1 100 000 €
(dont : 

- dépenses énergétiques : 368 500 €
- Entretiens bâtiments et terrains : 125 900 €
- Entretiens des voiries et réseaux : 79 800 €

Assurances : 110 000 €
Taxes foncières : 54 200 €)

53%
REPORT RESULTAT 

2016
691 408,65 €

inferieur à1%
LOYER

5 000 €
(Bail emphytéotique Maison Médicale)

28%
remboursement 
du capital des 

EMPRUNTS
360 942,52 €

18%
DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT
235 717 €

(dont : 
- PLU - Extension Carrières Blanc : 10 000 €
- Ecoles (maternelle et primaire) : 17 607 €
- Terrains de Tennis : 66 000 €
- Mairie : 19 776 €
- Voiries : 34 570 €
- Bâtiments divers : 22 264 €
- Eclairage public : 22 500 €
- Petits Matériels : 3000 €
- Démolition Maisonnettes 
  Nivéoles : 40 000 € )

1 293 068,17 €

22%
affectation du 

resultat
279 181,33 €

(Fonctionnement 2016)

13%
VIREMENT DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT
170 350 €

4%
SUBVENTIONS RECUES SUR LES 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

49 786 €2%
remboursement 

tva sur 
travaux (FCTVA)

20 000 €

51%
VENTES PATRIMOINE
658 750,84 €

8%
Amortissement 

depenses
100 000 €1%

TAXE AMENAGEMENT
15 000 €

1 293 068,17 €

recettes

DEPENSES

BUDGET INVESTISSEMENT



LES ECOLES 
AU TABLEAU ! 
TERMINER L’ANNEE AVEC SUCCES... 
POUR MIEUX RECOMMENCER
LA SUIVANTE! 

Retour sur une fin d’année, 
marquée par les prestations de 
nos scolaires, mis à l’honneur 
au mois de Juin, tant sur le plan 
éducatif que culturel ou sportif ... 
PERMIS INTERNET
Obtenu par 32 élèves de CM2 
de l’Ecole Elementaire du Turluru, 
encadrés par leurs enseignants 
et des représentants de la 
Gendarmerie. Règles de vigilance, 
de civilité et sensibilisation aux 
‘‘dérives’’ de ce nouveau moyen 
de communication, qui n’est pas 
sans danger et qui nécessite de 
responsabiliser enfants ... et ... 
parents! 

FETE DES ECOLES
Soirée festive qui s’est déroulée 
en plein air à l’Ecole Elementaire 
sur le thème des ‘‘Comédies 
Musicales’’ présentées en 10 
tableaux sous la direction de Jean-
François SAVARIN, chef de choeur, 

avec le concours de Marjolaine 
BAILLEUX et de François DEPIERRE, 
accompagnant musical de ce 
spectacle costumé, très applaudi 
par un public de parents d’élèves 
venu nombreux. 

Spectacle de fin d’année, plein 
d’inventivité et d’originalité offert 
par les enfants de la Maternelle, et 
placé sous le signe du ‘‘Cirque’’. 
Jongleurs, équilibristes, dresseurs, 
clowns ... en herbe... tous ont 
forcé cette année encore, 
l’admiration tant par la mise en 
scène, les décors, les costumes, 
les maquillages et la maîtrise 
des numéros présentés. Réussite 
et succès de toute une équipe 
pédagogique orchestrée par 
Hélène GREBOT. 

LES PODIUMS DU COLLEGE PAUL 
SIXDENIER 
Palmarès élogieux pour le 
Collège Paul Sixdenier aux 

différents championnats UNSS 
(Départemental, académique 
et national) notamment en 
‘‘Sport partagé VTT/Tandem’’ 
intégrant des élèves de l’IME et 
médaillé d’Or pour la 2ème année 
consécutive, aux championnats 
de France ! 

Autre performance toute 
particulière : 93% de réussite 
en classe de 3ème - au 
‘‘Diplôme National du Brevet’’ 
- Taux supérieur à la moyenne 
départementale et académique. 

Que tous, enseignants et parents 
soient fiers d’avoir porté tous ces 
jeunes vers la réussite, qu’ils en 
soient remerciés et que tous ces 
scolaires, ... soient félicités par la 
Municipalité. 

... et sur l’actualité d’une rentrée 
sereine avec des effectifs en 
légère baisse... et un retour à 
la semaine de 4 Jours. 
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EFFECTIFS DES ETABLISSEMENTS 
EN TRES LEGERE BAISSE. 

L’ECOLE ELEMENTAIRE DE TURLURU
182 Elèves répartis en 7 Classes avec une 
moyenne de 26 élèves/classe (après suppression 
de la 8ème classe). L’équipe enseignante reste 
stable avec maintien des intervenants ‘‘Musique 
et Sport’’ notamment. 

Liaison CM2/6ème : la dynamique engagée depuis 
3 ans avec le Collège devrait se poursuivre et 
s’amplifier. 

L’ECOLE MATERNELLE DU CENTRE
86 enfants inscrits en Grande Section, Moyenne 
Section, Petite Section et Très Petite Section. 
Stabilité de l’équipe pédagogique avec 4 
enseignantes , 4 ATSEM et 1 AVS. 

Le projet d’école va se définir autour des 4 éléments 
et associera travail artistique, scientifique, sorties et 
spectacle de fin d’année en lien avec ce thème. 

RETOUR A LA SEMAINE DE 4 JOURS 
Les 2 structures sont revenues à un fonctionnement 
sur la semaine de 4 jours. Les horaires scolaires ont 
été adaptées les lundi, mardi, jeudi et vendredi, le 
mercredi matin ayant été libéré. 

‘‘Pour rappel, les horaires : 
Ecole de Turluru : 

8h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30
Ecole du Centre : 

8h45 - 11h45 / 13h15 -16h15’’

COLLEGE PAUL SIXDENIER
260 élèves répartis en 12 divisions (3 par niveau 

6ème, 5ème, 4ème, 3ème). 

Personnels enseignants tous nommés au 1er 
Septembre 2017. 

Après le départ de Monsieur Bertrand FLEURY 
-mutation à sa demande- nous souhaitons la 
bienvenue à Madame Sophie BURON-MOUSSEAU, 
Principale, qui prend la direction de l’Etablissement, 
tout en s’inscrivant dans une même perspective 
‘‘d’ouverture et de travailler ensemble’’ de son 
prédecesseur, et en poursuivant la mise en oeuvre 
de la réforme engagée. Pour ce faire, elle souhaite 
s’appuyer sur l’investissement des équipes en 
place et sur leur dynamisme.

Nous associons à cette arrivée, la prise de fonction 
de Monsieur Julien DUCRUET, nouveau CPE. 

‘‘PLAN VIGIPIRATE’’
Le plan Vigipirate est maintenu pour l’ensemble 
des Etablissements avec une vigilance toujours 
d’actualité, afin que cette nouvelle 
année scolaire reste empreinte 
de sérénité et de réussite ! 

Annie MACHON, 
Maire-Adjointe en charge 

de l’Education et de la 
Jeunesse. 

Projet d’aménagement du giratoire du Casino 
d’Hauteville-Lompnes pour Pâques par des élèves 
du Collège Paul Sixdenier, leur professeur d’arts 
plastiques et les services techniques de la Ville. 
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LA VILLE AU SERVICE 
DE SES ASSOCIATIONS
INFRASTRUCTURES RENOVEES, SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS, ...
LA COLLECTIVITE S’ENGAGE POUR LE MONDE ASSOCIATIF. 

2 COURS DE TENNIS SERONT RÉNOVÉS
La commune tient son engagement auprès du 
club de tennis, puisque la commande pour la 
rénovation des 2 courts a été passée auprès du 
prestataire retenu ; cependant les conditions 
météo de cet automne n’ont pas permis de ré-
aliser les travaux à temps qui sont donc reportés 
à Mars-Avril 2018. De gros efforts de recherche 
de subventions ont été faits par la Mairie pour 
faire aboutir ce projet.

LE TERRAIN DE PÉTANQUE A ÉTÉ AGRANDI
Les services techniques ont réalisé une nouvelle 
extension du terrain de pétanque qui a bien été 
apprécié par le club de pétanque et qui per-

met, grâce au dynamisme de ce club, d’organi-
ser des compétitions reconnues. 

AMENAGEMENT DES MURS INTÉRIEURS
DU BOULODROME
Les murs intérieurs du Boulodrome ont été équi-
pés de panneaux bois en collaboration avec 
l’association USAH pour la pratique du tir à l’arc. 

L’AIDE DES SERVICES TECHNIQUES APPORTEE 
AUX ASSOCIATIONS
Comme chaque année, les services techniques 
ont apporté leur aide à un certain nombre de 
manifestations sportives (cyclisme, équestre, es-
calade, trail, gymnastique, etc.). 

Jean BLEIN, 
Conseiller Municipal Délégué au Sport. 
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- rappel -
DECLARATION ANNUELLE 
DE RUCHES : 
Du 1er septembre
au  31 Décembre 
LA DÉCLARATION DE RUCHES EST UNE
OBLIGATION ANNUELLE POUR TOUT 
APICULTEUR, DÈS LA PREMIÈRE 
COLONIE D’ABEILLES DÉTENUE. 

ELLE PARTICIPE À : 
• La gestion sanitaire des 

colonies d’abeilles,
• La connaissance de 

l’évolution du cheptel 
apicole,

• La mobilisation d’aides 
européennes pour la 
filière apicole française.

Elle doit être réalisée chaque 
année, entre le 1er septembre 
et le 31 décembre. Toutes 
les colonies sont à déclarer, 
qu’elles soient en ruches, en 
ruchettes ou ruchettes de 
fécondation.

‘‘Une procédure simplifiée 
de déclaration en ligne a 

été mise en place sur le site : 
mesdemarches.agriculture.

gouv.fr’’

En cas de besoin, contactez 
le service d’assistance aux 

déclarants :
• Mail :

assistance.declaration.
ruches@agriculture.gouv.fr

• Téléphone : 01 49 55 82 22

A NOTER : pour les nouveaux 
apiculteurs ou les apiculteurs 
souhaitant obtenir un 
récépissé de déclaration 
actualisé, il est possible de 
réaliser une déclaration hors 
période obligatoire (entre 
le 1er janvier et le 31 Août 
2017. Cette démarche ne 
dispense cependant pas 
de la déclaration annuelle 
de ruches (à réaliser 
obligatoirement entre le 1er 
septembre et le 31 décembre 
2017)

PLUS D’INFORMATION : 
www.frgdsra.fr
w w w . f a c e b o o k . c o m /
sectionapicole.FRGDSRA

Pour information : Le Centre 
Social et Culturel les 7 Lieux 
propose l’accès à une salle de 
travail avec accès internet : du 
Mardi au samedi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h  - fermé le vendredi 
matin.

Gérard CHAPUIS, Maire-
Adjoint en charge de 

la Forêt, l’Agriculture et 
l’Environnement. 

Hauteville-Lompnes - Le Mag’ N°4 - Janvier 2018 
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CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET :
LE GROUPE 5 SANTE INVESTIT 
DANS LE CADRE DE SON PROJET DE
CROISSANCE EXTERNE, 
LE GROUPE 5 SANTÉ  A ACQUIS 
LE 27 JUIN  2017 LA SA LE PONTET .

L’établissement de soins de suite et de réadaptation 
polyvalent et spécialisé dans la prise en charge des 
affections respiratoires était la propriété de la SEM 
(Société d’Economie Mixte du Plateau d’Hauteville) 
depuis 2006. A l’époque, l’équipe municipale em-
menée par Bernard Argenti, voulant absolument 
éviter que les lits et les quelques 90 emplois quittent 
le Plateau avait recherché et trouvé des parte-
naires (Communauté de Communes, Association 
du Laboratoire, Union commerciale, Pesenti Deco-
land, Bret matériaux et Taxis ambulances Hautevil-
loises Venchi)  pour créer la SEM. Puis celle-ci avait 

emprunté 3 millions d’euros pour racheter les deux 
établissements en vente : Le Modern et Clair Soleil 
qui furent réunis deux ans plus tard pour former la 
SA Le Pontet.

Depuis, la SA a toujours été capable de servir à la 
SEM suffisamment de dividendes pour rembour-
ser l’emprunt initial et éviter qu’un seul centime 
d’argent public ne soit utilisé dans cette opération.

Depuis plusieurs années, la SA Le Pontet était ce-
pendant confrontée à un problème immobilier, les 
locaux vieillissants n’étaient plus adaptés et ne ré-
pondaient plus aux contraintes réglementaires et 
hôtelières.

Par ailleurs, l’Agence Régionale de Santé souhaitait 
que Modern et Clair Soleil soient réunis en un même 
lieu, tout en réduisant le nombre de lits de soins de 
suite polyvalents.

Le dossier
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Après de longues négociations, l’accord passé 
avec le groupe 5 Santé permet de :

• trouver un groupe privé décidé à investir 15 mil-
lions sur le Plateau ;

• conserver l’intégralité des emplois, et pérenniser 
l’activité ; 

• construire une nouvelle clinique pour y regrou-
per les deux unités de soins ;

• développer dans la nouvelle Clinique du Souffle 
Le Pontet un nouveau projet thérapeutique 
orienté vers la  réhabilitation des maladies chro-
niques par les activités physiques adaptées, et 
sortir ainsi d’une concurrence directe avec le 
service pneumologie du CHPH ;

• bénéficier des 25 ans d’expérience de 5 San-
té  pour traiter les maladies chroniques : insuf-
fisance respiratoire, obésité, diabète, maladies 
du sommeil notamment ; 

• renforcer l’image de notre territoire dans l’asso-
ciation du sport et santé.

En conclusion cette vente démontre à l’évidence 
que le pari tenté en 2006 par l’équipe municipale 
et celle de la Communauté de Communes du Pla-
teau était gagnant.

LEÇON À RETENIR POUR 
LES PROJETS D’AUJOURD’HUI ? 
5 Santé a choisi pour sa construction une localisa-
tion proche du Centre Européen de Stages et des 
terrains de sports et un partenaire de choix, SEM-
CODA, pour une construction de 5200 m2 parfaite-
ment adaptée à sa future activité et bien intégrée 
dans son environnement naturel.

Jean FERRARI
Ex PDG de la SA Le Pontet



Reportage
Zoom sur...
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UNE NOUVELLE VIE POUR L’ANCIEN 
SITE DE L’IME LA SAVOIE
UNE SOCIETE D’AIRSOFT 
INVESTIT LES LIEUX. 

Construit en 1935 par le Conseil Général de Savoie duquel il 
tient son nom, La Savoie fût d’abord un Sanatorium puis est de-
venue l’hôte de l’Institut Médico-Professionnel en 1971, devenu 
Institut Médico-Educatif en 2006.

Or, depuis le départ de celui-ci vers un nouveau bâtiment tout 
neuf et moins coûteux en énergie, un si bel établissement se devait de ne pas rester à l’abandon et livré 
au pillage et au vandalisme comme d’autres bâtiments avant lui. 

C’est maintenant chose faite avec l’arrivée, cet été, 
d’une nouvelle activité.

En effet, la société leader en France d’Airsoft a pris pos-
session des lieux, y a installé un gardiennage et organise 
tous les week-ends, des parties d’un jeu à la fois récréatif 
et convivial dans lequel le maître mot est « fair-play ». 

Ainsi, depuis le mois d’août, c’est environ 100 à 200 
joueurs qui viennent se divertir ici chaque samedi et di-
manche.

L’airsoft est un jeu d’équipe de tir sportif de plein air utilisant des 
répliques d’armes à feu en matière plastique ou métal propul-
sant des petites billes en plastique de 6 ou 8 mm, de différents 
poids allant de 0.12 à 0.48 gramme.

SOUHAITONS-LEUR UNE BONNE
 CONTINUATION... 

Philippe PIFFADY, 
Conseiller Municipal Délégué à la Communication.  
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On a vu 
en Ville ...BIENVENUE A

HAUTEVILLE-LOMPNES
LE GIRATOIRE DU CASINO CHANGE
AU FIL DES SAISONS 
ET VALORISE LE TERRITOIRE ! 

UN AIR DE PRINTEMPS
Avril 2017
Avec la 
participation du 
Collège 
Paul Sixdenier

LES ASSOCIATIONS 
A L’OCCASION DU FORUM
Septembre 2017

FÊTES DE FIN D’ANNÉE
Décembre 2017
Avec la participation de 
l’Association Plat’O’Création

FESTIVAL DE THEATRE D’HAUTEVILLE
Eté 2017
Avec la participation de l’Association 
Âme de Théâtre



Vie
Economique

DE JEUNES COMMERçants 
s’INSTALLENT : 
PETIT TOUR D’HORIZON DE LA VILLE !

LA PLACE DE LOMPNES : BOUCHERIE DE LOMPNES
• Guylaine et Jérémy vous proposent de la viande bovine origine France/races Charolaise et Aubrac. 

Leur rayon traiteur et charcuterie est 100 % fait maison.

LA RUE DE LA GARE : MAC SPORT / ATELIER LOLY
• Dans son magasin de sports rénové et relooké de jeunesse, 
Thibaut vous propose été comme hiver du matériel de marque – 
Rossignol, Black Crows, Scott et Lapierre, Craft.... Il souhaite ainsi 
répondre aux besoins sportifs des habitants du Plateau et d’ailleurs 
(ski, running notamment fitness) en partenariat avec Personal 
Fitness dirigé par Julien Turillon ; Thibaut a créé une nouvelle gamme 
d’articles sportifs pour dames.

• Le salon de coiffure ‘‘Loly’’
s’est déplacé dans un espace plus moderne

et plus grand pour le plaisir de ses clients.

LA RUE JEAN MIGUET : LES PRIMEURS DU PLATEAU
• Un étal de fruits et légumes a remplacé la charcuterie Menon. 
Vous pouvez dorénavant vous procurer des fruits et légumes frais 
chez « les primeurs du Plateau »

LA RUE JOSEPH VIALLAZ : CHEZ PATOUNETTE
• Reprise du salon Loly par Patricia « chez Patounette », 
toiletteuse  : en plus des chiens et des chats, elle coiffe aussi 
lapins, cobayes, et tous les nouveaux animaux de compagnie. 
Un rayon de matériel pour animaux est à votre disposition dans 
son magasin et Patricia peut aussi venir toiletter votre animal à 
domicile.

Bravo et Merci de croire 
en votre commune ! 

Marie TRAINI, 
Maire-Adjointe en charge de la Communication.  
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2018
La ville, Partenaire 
D’EVENEMENTS 
en 2018. 

21 Mars 2018
Journée

internationale 
des forêts

La Collectivité participera pour la 1ère fois à 
la Journée Internationale des Forêts en propo-
sant aux établissements accueillant des enfants 
(écoles, espace intercommunal petite enfance, 
Centre Social et Culturel) et aux établissements 
de soins des animations autour du thème de la 
Forêt, la semaine du 19 au 23 Mars 2018. 

4-5-6 Mai 2018
Festival Nature

La Collectivité sou-
tient le Festival Nature qui se déroulera à la Salle 
des Fêtes et au Boulodrome d’Hauteville-Lom-
pnes le 1er weekend de Mai. 

21 Juin 2018
Fête de la 
Musique 

Comme chaque an-
née, la Municipalité 
coordonnera la fête 

de la Musique. En fonction de l’organisation, la 
fête de la Musique sera associée à l’évènement 
majeur du mois de Juin, le passage de l’Ultra Trail 
XT 01 du 22 au 24 Juin 2018. 

22-23-24 
Juin 2018

TRAIL 01 XT
Notre territoire sera le terrain de jeu des amoureux 
du Trail! Du Haut-Bugey en passant par le Plateau 
d’Hauteville et du Plateau de Retord, les déni-
velés de nos montagnes accueilleront des cen-
taines de coureurs nuit et jour.

du 25 au 29 
Juillet 2018

Course d’orientation 
Un évènement international d’orientation se dé-
roulera pendant 5 jours sur le Plateau d’Hauteville 
et de Retord. La Collectivité apportera tout son 
soutien à cette manifestation. 

11 Novembre 
2018

Commémoration
Commémoration de 

la fin du centenaire du premier conflit mondial. 
La Municipalité organisera un évènement à cette 
occasion. 

du 3 au 12 
Août 2018
Festival de 

Théâtre
L’association Âme de Théâtre en Bugey propo-
sera un programme riche et varié pour la 21ème 
édition du Festival de Théâtre d’Hauteville.

Evènements
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12 Mai 2018
Eco Trail de l’Ain 

«Promenade du bû-
cheron» des parcours 

pour tous !Que vous soyez plutôt randonnée ou 
trail, 4 parcours seront proposés aux participants, 
de difficultés variables. 
Une très belle journée en perspective !
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En Bref ... 

DES TRAVAUX 
D’ENVERGURE SUR LE 
MARAIS DE VAUX !  
LA COMMUNE S’ENGAGE POUR 4 ANS
AVEC DE NOMBREUX PARTENAIRES. 
LA PAROLE EST DONNEE AU 
CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS

A cheval sur notre com-
mune et celle de Corma-
ranche-en-Bugey, l’Espace 
Naturel Sensible du marais 
de Vaux est la plus grande 
zone humide de montagne 
du département de l’Ain. 
Véritable trésor de biodi-
versité, il est malheureuse-
ment fragilisé par des rejets 
d’eaux usées et des tenta-
tives anciennes d’assèche-
ment qui participent notam-
ment à son enfrichement.

Pour que le marais puisse re-
trouver ses différentes fonc-
tions, 9 acteurs-clés* se sont 
associés pour construire 
ensemble un contrat de 
territoire global autour des 

enjeux de l’eau. Grâce à la restauration du marais, 
les communes peuvent ainsi bénéficier d’un appui fi-
nancier de la part du Département et de l’Agence 
de l’eau pour mettre aux normes leurs réseaux d’éva-
cuation des eaux usées. Plusieurs tranches de travaux 
sont prévues. Elles ont commencé l’été dernier et 
s’échelonneront jusqu’en 2020. Au programme : mise 
en conformité des réseaux d’assainissement des deux 
communes, défrichement du marais, comblement 
d’une partie des 30 km de fossés drainants, reméan-
drement du ruisseau des Vuires, création d’un nou-
veau sentier sur pilotis et valorisation du site… 

Au total, 2,7 millions d’euros seront investis locale-
ment pour l’assainissement des communes, et 1,5 
millions pour la restauration hydrologique du marais. 
« Le montant peut sembler colossal mais il est finale-
ment bien faible au regard des services que le marais 
rendra gratuitement à l’avenir, souligne Sylvie Duret, 
chargée de mission au Conservatoire d’espaces na-
turels. Grâce à ces travaux, le marais jouera de nou-
veau pleinement son rôle d’éponge, de filtre et de 
réserve pour la biodiversité et l’eau potable, autant 
de services à la valeur inestimable ! » 

Pour faire découvrir le site aux curieux, le Conser-
vatoire d’espaces naturels et ses partenaires ont 
concocté un joli programme d’animations. Vivement 
le printemps pour en profiter ! Les scolaires ne seront 
pas en reste : les écoles et le collège du plateau sont 
associés au projet et les enfants pourront suivre l’évo-
lution de travaux et apprendre à connaître tous les 
secrets du marais.

* Partenaires du projet : Agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse, FEDER (Fonds Européen de Développement Régional), 
Commissariat du massif du Jura (FNADT), Département de l’Ain, 
Communes d’Hauteville-Lompnes et Cormaranche-en-Bugey, 
Communauté de communes du Plateau d’Hauteville, Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement du Bassin Versant de l’Albarine 
(SIABVA), Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes

Suivre l’actualité du marais : 
https://www.cen-rhonealpes.fr/les-territoires/ain/marais-de-vaux/ 

Article proposé par le 
Conservatoire d’Espaces Naturels

LES ANIMATIONS 2018 
SUR LE MARAIS DE VAUX :

• Samedi 5 mai (dans le cadre du Festival Nature 
Ain)

14h : Balade découverte faune/ flore et gestion
17h30 : Conte théâtralisé et pictural «L’homme qui 
plantait des arbres» de Giono réalisé par Bernard 
Villanueva de la compagnie «Participe Présent» et 
Serge Marie. Informations et réservation : 
06 87 71 79 25 - president@festival-nature-ain.fr

• Dimanche 5 août (dans le cadre du Festival de 
théâtre d’Hauteville)

16h : Spectacle conté de la compagnie Mont Royal 
«Et si on écoutait les grenouilles». Informations et réser-
vation : contact@festivaltheatrehauteville.org 

• Septembre (dates à préciser)
Visites du marais en cours de chantier. Informations et 
réservation : 07 88 12 51 79 - www.cen-rhonealpes.fr



UN ARCHITECTE-CONSEILLER 
GRATUITEMENT A VOTRE DISPOSITION

Propriétaires, vous souhaitez construire, agrandir ou réhabiliter votre habitation.

Vous pouvez bénéficier de l’aide gratuite d’un architecte-conseiller du CAUE de l’Ain, organisme 
départemental créé par la loi sur l’architecture de 1977.

Avant d’engager les formalités administratives comme le dépôt d’un permis de construire ou la 
déclaration préalable de travaux, vous pouvez contacter le CAUE pour convenir d’un rendez-vous 
avec un architecte-conseiller qui vous rencontrera sur le terrain pour vous conseiller.

Un compte-rendu de visite vous sera transmis, ainsi qu’au maire de votre commune.

Vous resterez les seuls maitres de votre projet mais vous éviterez ainsi beaucoup d’embûches. 

Téléphone : 04 74 21 11 31 - Mail : contact@caue-ain.com
Pour plus d’informations sur les conditions de notre conseil, 
consultez le site internet du CAUE «www.caue01.org» rubrique «particuliers»
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prêt à sauver des vies ? 
L’AMICALE DES DONNEURS DE SANG DU PLATEAU D’HAUTEVILLE APPELLE AUX DONS. 
POURQUOI DONNER SON SANG ?
Aucun médicament ne peut remplacer le sang, il est 
INDISPENSABLE à notre vie. 
C’est pourquoi DONNER c’est sauver des vies ! 

10 000 dons sont nécessaires par jour. 
Le don de sang est un acte solidaire, anonyme et sé-
curisé. 

Vous êtes prêts !  VENEZ ! 
Collectes de sang 2018 : 

• Mardi 30 Janvier 
• Mardi 03 Avril 
• Mardi 12 Juin
• Mardi 02 Octobre
• Mardi 27 Novembre

Les collectes ont lieu à l’espace accueil de la 
salle des fêtes d’Hauteville-Lompnes de 
9h30 à 13h et de 15h à 18h. (Il n’est pas néces-
saire de venir à jeun)
Pour un 1er don, pensez à votre carte d’identité. 

On peut donner son sang de 18 à 70 ans révolus. 

Extrait du flyer de  l’Amicale des Donneurs de Sang
Bénévoles du Plateau d’Hauteville



Recettes de Grand-mère
Recette N°4

Galette des Rois à la Frangipane
6 Pers. / Temps de préparation : 10 min 

Cuisson : 20 min / Facile
INGRÉDIENTS
• 2 pâtes feuilletées
• 140 g de Poudre 

d’amande
• 100 g de sucre fin

• 2 oeufs
• 75 g de beurre mou
• 1 jaune d’oeuf
• 1 fève

PRÉPARATION
Etape 1 : Placer une pâte feuilletée dans un moule à tarte, piquer la 
pâte avec une fourchette.
Etape 2 : Dans un saladier, mélanger la poudre d’amandes, le 
sucre, les 2 oeufs et le beurre mou.
Etape 3 : Placer la pâte obtenue dans le moule à tarte et y cacher 
la fève.
Etape 4 : Recouvrir avec la 2ème pâte feuilletée, en collant bien les 
bords.
Etape 5 : Faire des dessins sur le couvercle et badigeonner avec le 
jaune d’oeuf.
Etape 6 : Enfourner pendant 20 à 30 min à 200°C (thermostat 6-7); 
vérifier régulièrement la cuisson !

Bonne dégustation !
source : http://www.marmiton.org/recettes/recette_galette-des-rois-a-la-frangi-

pane_20147.aspx


